
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article :  29, 30, 31

Déposée par Madame et Monsieur : Maria Eduarda Azevedo / António Nazaré
Pereira

Qualité : Membre Effective / Suppléant

Articles 29, 30, 31

Les exceptions aux règles générales doivent être clairement définies dans le cadre

d’une clause évolutive qui entraîne la transition vers les règles générales dans un

délai fixé et par consensus du Conseil européen.


